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L es dix m ille petits prop riétaires sont, à peu 
d ’excep tion s près, des M ahom étans, qui résident s .r to u t 
dans la plaine de l’A x io s  (Vardar), au nord de Sa- 
lonique. L eu r chef-lieu est la ville de Y énid jé-V ardar 
d ’où ils ont reçu  le nom  de V ardariotes. E n outre, 
ou trouve aux environs d’A chris, des villages occupés 
p ar des p aysan s m ahom étans indépendants. D e  petits 
p rop riétaires chrétiens peu nom breux, se  rencon trent 
aussi dans les districts albanais de la M acédoine sep ­
tentrionale.

T o u t le reste de la population rurale, soit ch ré­
tienne, soit musulmane, se com pose de paysans, 
ca té g o r ie  de porte-faix, de journaliers et de ferm iers 
m ortaillables. Ceux-ci sont ob ligés de travailler 
pour le com pte des gran d s propriétaires, c ’est-à-dire 
pour les b ey s et les agas. Ces derniers habiten t les villes 
e t  n ’apparaissent à la cam p agn e que pour ex ige r  leurs 
redevances, sous l’escorte d ’hom m es armés. S i le  b e y  
■ou l’a g a  est en m êm e tem ps receveu r des im pôts 
publics, il a le droit de réclam er la m oitié de la 
ré co lte ; autrem ent le ferm ier est tenu d’en livrer le 
tiers, plus les exécution s de taille. Q uelle est de ces 
deux form es la plus avan tageu se pour le ferm ier? O n 
le déciderait difficilem ent. D an s l ’un et l’autre cas, 
le m alheureux retien t à peine sa subsistance. L es 
prop riétaires, aussi b ien  que les recev eu rs des 
taxes, s ’arrogen t, en effet, le droit d ’évalu er la quantité 
des produits naturels, que le  ferm ier doit fournir. Ainsi, 
celui-ci est abandonné sans recours à  l ’avid ité des 
exécuteurs.

L e  procédé le plus ordinairem ent em ployé est le 
suivant. L e  b e y  entretient dans le v illag e quelques 
contrôleurs, en gén éral, d ’anciens b rigan d s arrachés 
p ar lui aux m ains de la  police. Il p réfère  ces sortes 
de gens, p arce qu ’ils lui offrent la g aran tie  de ne pas 
faire cause com m une a ve c  les habitants du village. 
L e u r  titre  officiel est celui de „g a rd e s de n uit“ ; en


